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Le NIR, élément pivot de la déclaration
INTRODUCTION

 Les caisses CIBTP calculent des cotisations dues par l’adhérent par 
période, mensuelle ou trimestrielle et elles établissent les droits aux 
congés pour chaque salarié présent dans la déclaration en tenant 
compte des périodes d’activité, des périodes d’inactivité ou de 
suspension de l’exécution du contrat de travail, des quotités de travail 
et des éléments de rémunération.

 Comme pour les autres organismes, le NIR est l’élément pivot de la 
DSN pour identifier un salarié.

 Mais comme pour les autres organismes, il arrive que le NIR ou les 
données d’Etat Civil ne permettent pas toujours d’identifier avec 
certitude le salarié présent dans le système d’information de la caisse.

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Le NIR, élément pivot de la déclaration
INTRODUCTION

 Les caisses CIBTP calculent des cotisations dues par l’adhérent par 
période, mensuelle ou trimestrielle et elles établissent les droits aux 
congés pour chaque salarié présent dans la déclaration en tenant 
compte des périodes d’activité, des périodes d’inactivité ou de 
suspension de l’exécution du contrat de travail, des quotités de travail 
et des éléments de rémunération.

 Comme pour les autres organismes, le NIR est l’élément pivot de la 
DSN pour identifier un salarié.

 Mais comme pour les autres organismes, il arrive que le NIR ou les 
données d’Etat Civil ne permettent pas toujours d’identifier avec 
certitude le salarié présent dans le système d’information de la caisse.
 Quels sont les contrôles réalisés à la saisie d'un NIR dans le logiciel de paie ?
 Lorsque le salarié quitte l'entreprise, le NTT peut-il être réattribué à un autre salarié entrant ?

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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FOCUS
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CONCOMITANCE DE CERTAINES 
RUBRIQUES ENTRE ELLES
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Statut conventionnel du salarié, convention collective, caisse professionnelle de congés payés,
code classification/qualification

FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

C’est la rubrique S21.G00.40.041 – Positionnement dans la convention collective qui est utilisée pour communiquer aux caisses CIBTP le code 
classification/qualification (C/Q).

Le code C/Q est étroitement lié au statut conventionnel du salarié (S21.G00.40.002), à sa convention collective (S21.G00.40.017) et à la caisse à 
laquelle l’entreprise est adhérente (S21.G00.40.022)

Le code C/Q est à renseigner pour chaque salarié.

Le code C/Q est une rubrique qui figure sur le bulletin de paie et qui est utilisée par les caisses Congés Intempéries BTP pour le calcul des droits 
du salarié. Ces droits diffèrent en fonction de la catégorie du salarié et de son secteur d’activité. Par exemple, un ouvrier du bâtiment aura des 
droits différents d’un ouvrier des travaux publics.

Les conventions collectives du BTP regroupent trois classifications différentes : les ouvriers, les employés, techniciens et agent de maîtrise 
(ETAM) et les cadres. A chaque catégorie correspond une définition sur le contenu de l'activité, sur l'autonomie dans le poste, sur la technicité 
associée au poste, sur la formation et l'expérience ainsi qu’un indice et un salaire minimum.

Il est primordial pour les caisses que la qualité de la donnée code C/Q soit correctement renseignée en fonction du statut conventionnel du 
salarié (ouvrier, ETAM ou cadre), de sa convention collective, de la caisse auprès de laquelle l’entreprise est adhérente et de la nomenclature 
des codes proposé, sans quoi les droits aux congés du salarié pourraient être compromis.

Dans les annexes des fiches de paramétrage, vous trouverez les codes à utiliser eu égard au statut catégoriel et à la convention collective du 
salarié ainsi que la caisse à laquelle l’entreprise est adhérente : Caisses CIBTP de Métropole et CNETP, caisse de congés payés de la Réunion, 
caisse de congés payés des Antilles Guyane (département de la Martinique,
de la Guadeloupe et de la Guyane).

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

FICHE CONSIGNE 2332FICHE PARAMETRAGE
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Statut conventionnel du salarié, convention collective,
caisse professionnelle de congés payés, code classification/qualification

FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

Exemple d’un salarié ETAM qui
relève d’une convention collective
des ETAM du Bâtiment et dont
l’entreprise est adhérente à la caisse
CIBTP du Grand Est.

Avec la convention collective 2609,
il faut utiliser l’un des codes
classification/qualification de la
catégorie Employé, Technicien et
Agent de Maitrise comme par
exemple ETAMA, ETAMB, etc.

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.002 = 05 - profession intermédiaire (technicien, contremaître, agent de 
maîtrise, clergé)
S21.G00.40.017 = 2609 - Convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment
S21.G00.40.022 = 07 - Caisse CIBTP du Grand Est
S21.G00.40.041 = OE1 - Ouvrier d'exécution niveau I position 1 coefficient 100

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.002 = 05 - profession intermédiaire (technicien, contremaître, agent de 
maîtrise, clergé)
S21.G00.40.017 = 2609 - Convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment
S21.G00.40.022 = 07 - Caisse CIBTP du Grand Est
S21.G00.40.041 = ETAMA – Etam A (ETAM nomenclature Bâtiment)

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.002 = 05 - profession intermédiaire (technicien, contremaître, agent de 
maîtrise, clergé)
S21.G00.40.017 = 2609 - Convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment
S21.G00.40.022 = 07 - Caisse CIBTP du Grand Est
S21.G00.40.041 = EA – Etam A (ETAM nomenclature Travaux Publics)
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Nomenclature des codes classification/qualification Bâtiment pour les caisses de Métropole
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Nomenclature des codes classification/qualification Travaux Publics pour les caisses de Métropole
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Nomenclature des codes classification/qualification BTP Caisse de La Réunion
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Nomenclature des codes classification/qualification BTP Caisse Antilles-Guyane de la Martinique
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Nomenclature des codes classification/qualification BTP Caisse Antilles-Guyane de la Guadeloupe
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Nomenclature des codes classification/qualification BTP Caisse Antilles-Guyane de la Guyane
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CCLA
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Convention collective et Code métier BTP
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

C’est la rubrique S21.G00.40.005 - Code complément PCS-ESE qui est utilisée pour communiquer aux caisses CIBTP le code Métier BTP.

La nomenclature des codes Métier BTP est une nomenclature définie par la Profession, inscrite dans les conventions collectives du BTP et 
utilisée par la Profession pour rendre au ministère du travail des statistiques annuelles précises sur la répartition des métiers dans le BTP.
Au-delà des statistiques, le Métier détermine également si le salarié peut ou non faire l’objet :
 d’une déclaration d’arrêt intempéries par l'entreprise ;
 d’un nombre d’heures intempéries déclarées au niveau de la rubrique S21.G00.51.012 ;
 d’un abattement au titre de la déduction forfaitaire spécifique (DFS) et du taux de DFS.

La convention collective du salarié (S21.G00.40.017) détermine le code Métier BTP à utiliser : Code Métier Bâtiment ou code Métier Travaux 
Publics.
Dans les annexes des fiches de paramétrage, vous trouverez les codes à utiliser en fonction de la convention collective du salarié et la caisse à 
laquelle l’entreprise est adhérente : Caisses CIBTP de Métropole et CNETP, caisse de congés payés de la Réunion, caisse de congés payés des 
Antilles et de la Guyane françaises (départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane).

FICHE CONSIGNE 2333
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Convention collective et Code métier BTP
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

Exemple d’un salarié dont la 
classification/qualification est 
carreleur, qui relève d’une 
convention collective des ouvriers 
du Bâtiment et dont l’entreprise est 
adhérente à la caisse CIBTP du 
Grand Est.

Avec la convention collective 1596, 
il faut utiliser l’un des codes Métier 
Bâtiment comme par exemple le 
code « A00005 » pour Carreleur.

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.005 = SOUDE - Soudeur
S21.G00.40.017 = 1596 - Convention collective nationale des ouvriers du bâtiment 
(entreprise moins de 10 salariés)
S21.G00.40.022 = 07 - Caisse CI du Grand Est

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.005 = A0005 - Carreleur
S21.G00.40.017 = 1596 - Convention collective nationale des ouvriers du bâtiment 
(entreprise moins de 10 salariés)
S21.G00.40.022 = 07 - Caisse CI du Grand Est

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS



CONGÉS INTEMPÉRIES BTP UNION DES CAISSES DE FRANCECONGÉS INTEMPÉRIES BTP UNION DES CAISSES DE FRANCE

Nomenclature des codes métier Bâtiment
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CMET
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Nomenclature des codes métier Travaux Publics
FOCUS > CONCOMITANCE DE CERTAINES RUBRIQUES ENTRE ELLES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

NOMENCLATURE CMET
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DÉCLARATION D’UNE PÉRIODE D’ARRÊT
POUR CAUSE DE CHÔMAGE INTEMPÉRIES

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Quelle différence entre activité partielle et chômage intempéries ?
FOCUS > DÉCLARATION D’UNE PÉRIODE D’ARRÊT POUR CAUSE DE CHÔMAGE INTEMPÉRIES

Dans le cas des entreprises du secteur Bâtiment et Travaux publics, une distinction est 
à effectuer sur les heures relatives à du chômage car elles ne génèrent pas les mêmes 
modalités de calcul des droits : 
 Les heures d’activité partielle, pour les cas de chômage sans rupture de contrat, 

qui représentent la durée de travail réduite permettant à un employeur de faire 
face à des difficultés économiques conjoncturelles ;

 Les heures correspondant à du chômage intempéries, qui représentent la durée 
de travail où l’employé n’est pas en mesure d’accomplir son travail à cause des 
conditions météorologiques. 

FICHE CONSIGNE 2334

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Bien renseigner un arrêt pour cause de chômage intempéries en DSN
FOCUS > DÉCLARATION D’UNE PÉRIODE D’ARRÊT POUR CAUSE DE CHÔMAGE INTEMPÉRIES

40. Contrat S21.G00.40.022 = 07

65. Autre suspension de l’exécution du 
CT

S21.G00.65.001 = 507 – Chômage intempéries
S21.G00.65.002 = 13052021
S21.G00.65.003 = 14052021

50. Versement individu

51. Rémunération S21.G00.51.001 = 01052021
S21.G00.51.002 = 31052021
S21.G00.51.011 = 002 – Salaires brut soumis à contributions d’assurance chômage

53. Activité S21.G00.53.001 = 02 – Durée d’absence non rémunérée
S21.G00.53.002 = Cumul du volume d’inactivité sur le mois
S21.G00.53.003 = Unité de mesure

51. Rémunération S21.G00.51.001 = 01052021
S21.G00.51.002 = 31052021
S21.G00.51.011 = 025 – Heures correspondant à du chômage intempéries
S21.G00.51.012 = 14.50 pour déclarer les 14h30
S21.G00.51.013 = 112.75 pour déclarer les 112,75 €

Mois principal déclaré : Mai 2021
Entreprise adhérente à la caisse 
CIBTP du Grand Est 
Salarié bénéficiaire du régime
intempéries ayant eu 14h30 de
chômage intempéries du 13 au 14
mai 2021 avec un montant versé
par l’employeur de 112,75 €

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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PRISE EN COMPTE DE L’ANCIENNETÉ

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Prise en compte de l’ancienneté
FOCUS > PRISE EN COMPTE DE L’ANCIENNETÉ

Selon les conventions collectives spécifiques aux secteurs du bâtiment et des travaux publics, l’ancienneté du salarié dans l’entreprise du BTP lui 
permet l’obtention de jours de congés payés supplémentaires pour les catégories ETAM et Cadre ou d’une indemnité équivalente à un nombre 
de jours pour la catégorie Ouvrier.

 Ancienneté du salarié dans l’entreprise : les conventions collectives du BTP prévoient un calcul de l’ancienneté du salarié dans l’entreprise 
du BTP défini comme étant le nombre d’années entières dans l’entreprise à la fin de la période de référence soit le 31 mars.

 Ancienneté du salarié dans la profession du BTP : les conventions collectives du BTP prévoient un calcul de l’ancienneté du salarié dans la 
profession du BTP défini comme un cumul de périodes continues et/ou discontinues au service d’une ou plusieurs entreprises du BTP 
affiliées à une caisse CIBTP, sans référence à la catégorie professionnelle (Ouvrier, ETAM, Cadre). Le nombre d’années d’ancienneté entières 
s’apprécie à la fin de la période de référence, soit le 31 mars. A noter que l’attribution des jours de congés supplémentaires concerne 
uniquement les salariés des catégories ETAM et Cadre. 

FICHE CONSIGNE 2326

FICHE CONSIGNE 2321

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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ANNÉE 2018 ANNÉE 2019 ANNÉE 2020 ANNÉE 2021

Bien renseigner l’ancienneté des salariés du BTP en DSN
FOCUS > PRISE EN COMPTE DE L’ANCIENNETÉ

Exemple 1
Mois principal déclaré : avril 2022
Entreprise adhérente à la caisse 
CIBTP du Grand Est 
Salarié entré dans l’entreprise le 
1er janvier 2018 mais avec 15 ans 
d'ancienneté dans la Profession 
avant son entrée dans l'entreprise 
au 1er janvier 2018.

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.022 = 07 pour caisse CIBTP du Grand Est

86. Ancienneté S21.G00.86.001 = 02 pour ancienneté dans la branche professionnelle
S21.G00.86.002 = 03 pour années
S21.G00.86.003 = 19 pour qualifier 19 années d'ancienneté dans la Profession : 15 ans + 4
années de 2018 à 2021

86. Ancienneté S21.G00.86.001 = 07 pour ancienneté dans l’entreprise
S21.G00.86.002 = 03 pour années
S21.G00.86.003 = 4 pour qualifier 4 années d'ancienneté dans l'entreprise de 2018 à 2021

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

Entrée du salarié 
dans l’entreprise 
le 1er janvier 2018

Paie 
04/2022

202215 ans Profession
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Bien renseigner l’ancienneté des salariés du BTP en DSN
FOCUS > PRISE EN COMPTE DE L’ANCIENNETÉ

Exemple 2
Mois principal déclaré : oct. 2022
Entreprise adhérente à la caisse 
CIBTP du Grand Est 
Salarié entré dans l’entreprise le 
1er janvier 2022 mais avec 15 ans 
d'ancienneté dans la Profession 
avant son entrée dans l'entreprise 
au 1er janvier 2022.

30. Individu

40. Contrat S21.G00.40.022 = 07 pour caisse CIBTP du Grand Est

86. Ancienneté S21.G00.86.001 = 02 pour ancienneté dans la branche professionnelle
S21.G00.86.002 = 03 pour années
S21.G00.86.003 = 15 pour qualifier 15 années d'ancienneté dans la Profession

86. Ancienneté S21.G00.86.001 = 07 pour ancienneté dans l’entreprise
S21.G00.86.002 = 02 pour mois
S21.G00.86.003 = 10 pour qualifier 10 mois d'ancienneté dans l'entreprise

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

Entrée du salarié 
dans l’entreprise 
le 1er janvier 2012

Paie 
10/2022

15 ans Profession ANNÉE 2022
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AUTRES POINTS DE VIGILANCE

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Déclaration de la quotité de travail
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Suivant les conventions collectives du BTP, application 
de seuils dans le calcul des droits à congés payés :
 seuils en heures pour les ouvriers
 seuils en mois pour les cadres, les ETAM, les 

ouvriers à temps partiel ou en temps partiel 
thérapeutique.

Pour répondre à cette contrainte en DSN, la mesure de 
l’activité est à renseigner :
 en heures et centièmes d’heures, pour les ouvriers ;
 en jours, pour les cadres, les ETAM, les ouvriers à 

temps partiel ou en temps partiel thérapeutique.
Rubriques DSN concernées : 
 S21.G00.40.011 - Unité de mesure de la quotité de 

travail
 S21.G00.53.003  - Unité de mesure de l’activité

1. 12 = journée
2. 20 = forfait jour

40. Contrat S21.G00.40.011 = 101 ou 212

50. Versement individu

51. Rémunération

53. Activité S21.G00.53.003 = 101 ou 212

40. Contrat S21.G00.40.011 = 121 ou 202

50. Versement individu

51. Rémunération

53. Activité S21.G00.53.003 = 121 ou 212

1. 10 = heure
2. 21 = forfait heure

Ouvriers 

Cadres, les ETAM les ouvriers à temps partiel 
ou en temps partiel thérapeutique 

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Déclaration de la quotité de travail
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Suivant les conventions collectives du BTP, application 
de seuils dans le calcul des droits à congés payés :
 seuils en heures pour les ouvriers
 seuils en mois pour les cadres, les ETAM, les 

ouvriers à temps partiel ou en temps partiel 
thérapeutique.

Pour répondre à cette contrainte en DSN, la mesure de 
l’activité est à renseigner :
 en heures et centièmes d’heures, pour les ouvriers ;
 en jours, pour les cadres, les ETAM, les ouvriers à 

temps partiel ou en temps partiel thérapeutique.
Rubriques DSN concernées : 
 S21.G00.40.011 - Unité de mesure de la quotité de 

travail
 S21.G00.53.003  - Unité de mesure de l’activité

1. 12 = journée
2. 20 = forfait jour

40. Contrat S21.G00.40.011 = 101 ou 212

50. Versement individu

51. Rémunération

53. Activité S21.G00.53.003 = 101 ou 212

40. Contrat S21.G00.40.011 = 121 ou 202

50. Versement individu

51. Rémunération

53. Activité S21.G00.53.003 = 121 ou 212

1. 10 = heure
2. 21 = forfait heure

Ouvriers 

Cadres, les ETAM les ouvriers à temps partiel 
ou en temps partiel thérapeutique 

 Comment procédez-vous dans le cas général pour compléter ces deux rubriques ?
 Y’a-t-il des limites à la déclaration de ces bases ?

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Mesure de l’activité du salarié
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Le bloc 53 permet de renseigner la mesure de l’activité du salarié sur le mois de paie :

 01 Travail rémunéré dont les absence rémunérées : congés payés annuels, compte épargne-temps (CET) et congés payés pour événements
familiaux.

 02 Durée d’absences non rémunérées : somme, sur la période considérée, des durées de toutes les absences n'ayant donné lieu à aucune 
rémunération : suspensions de contrat non rémunérées (congé sans solde, congé parental d'éducation, etc.), temps de grèves, congés pour 
raisons familiales ou pour convenance personnelle, en cas d'activité partielle correspondant à un temps partiel thérapeutique, une 
invalidité, chômage partiel, chômage intempéries, période non rémunérée ou partiellement rémunérée par l'employeur, arrêt maladie avec 
ou sans maintien de salaire et durée des congés payés par une caisse CIBTP.

FICHE CONSIGNE 825

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Mesure de l’activité du salarié
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Le bloc 53 permet de renseigner la mesure de l’activité du salarié sur le mois de paie :

 01 Absences rémunérées : congés payés annuels, compte épargne-temps (CET) et congés payés pour événements familiaux.

 02 Durée d’absences non rémunérées : somme, sur la période considérée, des durées de toutes les absences n'ayant donné lieu à aucune 
rémunération : suspensions de contrat non rémunérées (congé sans solde, congé parental d'éducation, etc.), temps de grèves, congés pour 
raisons familiales ou pour convenance personnelle, en cas d'activité partielle correspondant à un temps partiel thérapeutique, une 
invalidité, chômage partiel, chômage intempéries, période non rémunérée ou partiellement rémunérée par l'employeur, arrêt maladie avec 
ou sans maintien de salaire.

FICHE CONSIGNE 825

 Y a-t-il des limites au remplissage de ce bloc 53 - Activité ?
 Quels sont les problèmes qui vous auraient été remontés ? 

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Conséquences d’une entrée en DSN après la paie d’avril 2022
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Rappels sur les spécificités du BTP :

• L’exercice congés débute pour les caisses le 1er avril de chaque année sauf pour la caisse de La Réunion où, compte tenu des saisons 
décalées, l’exercice congés débute le 1er novembre.

• Pour calculer un congé à un salarié du BTP d’une entreprise adhérente à une caisse de congés, la caisse a besoin de connaitre les périodes 
d’activité, d’inactivité et la rémunération du salarié sur l’exercice complet. 

A partir de la paie de janvier 2022, les entreprises qui auront correctement renseigné le code caisse professionnelle de congés payés 
(S21.G00.40.022) verront leur DSN transmise automatiquement à leur caisse et ce, chaque mois.

• Sur la première année, les caisses ne recevront, au mieux, que trois DSN (dix pour la caisse de La Réunion) sur l’exercice congé, les DSN issues 
des paies de janvier, février et mars 2022 (janvier à octobre 2022 pour la caisse de La Réunion). 

• Afin que la caisse puisse disposer de la complétude des informations sur les mois manquants, l’adhérent sera exceptionnellement tenu de 
produire en avril 2022 (en novembre 2022 pour la caisse de La Réunion) une DADSU CIBTP sur la période de référence 01/04/2021-31/03/2022
(01/11/2021-31/10/2022 pour la caisse de La Réunion)

• À compter de la paie d’avril 2022 (novembre 2022 pour la caisse de La Réunion), le cycle DSN se substituera à la DADSU CIBTP. Il ne sera alors 
plus nécessaire de transmettre de DADSU CIBTP.

Dans l’hypothèse où une entreprise n’aurait toujours pas paramétré le code caisse professionnelle de congés payés avant la paie d’avril 2022 
(novembre 2022 pour la caisse de La Réunion), les données manquantes devront être communiquées à la caisse via la DADSU CIBTP ou par un autre 
moyen. Les caisses recommandent donc fortement de bien renseigner ce code caisse dès la paie de janvier 2022.

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Conséquences d’une entrée en DSN avec la paie de janvier 2022
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Rappels sur les spécificités du BTP :
• L’exercice congés débute le 1er avril de chaque année et le 1er novembre pour la caisse de La Réunion.
• Pour calculer un congé la caisse a besoin de connaitre les périodes d’activité, d’inactivité et la rémunération du salarié sur l’exercice 

complet.
• A partir de la paie de janvier 2022, les entreprises qui auront correctement renseigné le code caisse professionnelle de congés payés 

(S21.G00.40.022) verront leur DSN mensuelle transmise automatiquement à la caisse. Mais quid de l’absence de DSN sur 2021 pour obtenir 
un exercice complet ?
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+ +
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Conséquences d’une entrée en DSN après la paie d’avril 2022
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Rappels sur les spécificités du BTP :

• Si une entreprise n’a pas paramétré le code caisse professionnelle de congés payés avant la paie d’avril 2022 alors les données manquantes 
devront être communiquées à la caisse via la DADSU CIBTP ou par un autre moyen. Les caisses recommandent donc fortement de bien 
renseigner ce code caisse dès la paie de janvier 2022.
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En avril 2023, obligation de produire une DADSU CIBTP 
sur la période référence 01/04/2022-31/03/2023 pour 

couvrir les mois manquants sur 2022
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Conséquences d’une entrée en DSN après la paie d’avril 2022
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

Rappels sur les spécificités du BTP :

• L’exercice congés débute pour les caisses le 1er avril de chaque année sauf pour la caisse de La Réunion où, compte tenu des saisons 
décalées, l’exercice congés débute le 1er novembre.

• Pour calculer un congé à un salarié du BTP d’une entreprise adhérente à une caisse de congés, la caisse a besoin de connaitre les périodes 
d’activité, d’inactivité et la rémunération du salarié sur l’exercice complet. 

A partir de la paie de janvier 2022, les entreprises qui auront correctement renseigné le code caisse professionnelle de congés payés 
(S21.G00.40.022) verront leur DSN transmise automatiquement à leur caisse et ce, chaque mois.

• Sur la première année, les caisses ne recevront, au mieux, que trois DSN (dix pour la caisse de La Réunion) sur l’exercice congé, les DSN issues 
des paies de janvier, février et mars 2022 (janvier à octobre 2022 pour la caisse de La Réunion). 

• Afin que la caisse puisse disposer de la complétude des informations sur les mois manquants, l’adhérent sera exceptionnellement tenu de 
produire en avril 2022 (en novembre 2022 pour la caisse de La Réunion) une DADSU CIBTP sur la période de référence 01/04/2021-31/03/2022
(01/11/2021-31/10/2022 pour la caisse de La Réunion)

• À compter de la paie d’avril 2022 (novembre 2022 pour la caisse de La Réunion), le cycle DSN se substituera à la DADSU CIBTP. Il ne sera alors 
plus nécessaire de transmettre de DADSU CIBTP.

Dans l’hypothèse où une entreprise n’aurait toujours pas paramétré le code caisse professionnelle de congés payés avant la paie d’avril 2022 
(novembre 2022 pour la caisse de La Réunion), les données manquantes devront être communiquées à la caisse via la DADSU CIBTP ou par un autre 
moyen. Les caisses recommandent donc fortement de bien renseigner ce code caisse dès la paie de janvier 2022.

 Voyez-vous des contraintes sur la production d’une DADSU CIBTP en avril 2022
(novembre 2022 pour la caisse de La Réunion) ?

 Voyez-vous des contraintes sur la production d’une DADSU CIBTP après avril 2022
(novembre 2022 pour la caisse de La Réunion) si le code caisse n’était pas paramétré
pour la paie d’avril 2022 (novembre 2022 pour la caisse de La Réunion) ?

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS
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Questions UCF sur le traitement par les éditeurs des cas pratiques suivants :
FOCUS > AUTRES POINTS DE VIGILANCE

ATELIERS DSN CIBTP POUR LES ÉDITEURS

 Dans le cadre d'un salarié en arrêt pour maladie, la régularisation des IJSS donne lieu à une paie 
négative. Comment cette paie négative est-elle déclarée dans la DSN ?

 Exemple de la paie de janvier clôturée le 27 du mois et d’un salarié qui a déclaré son arrêt pour 
maladie après la clôture soit le 28 du mois, la paie de janvier ne portant pas l’indication de 
l’arrêt, comment la régularisation de cet arrêt maladie s’effectuera-t-elle sur la paie de février ?

 Si un arrêt initialement déclaré comme « maladie » est ensuite requalifié en « accident de 
travail » alors comment cette requalification est-elle traduite dans la DSN ?

 Les caisses CIBTP entrent en DSN à partir du 1er janvier 2022 ; si des corrections de données 
portent sur des périodes antérieures au 1er janvier 2022, celles-ci seront-elles portées dans les 
DSN de 2022 ?

 Lorsque la DSN porte un bloc 40 - Contrat avec un individu dont la nature du contrat est 80 -
Mandat social, 81 - Mandat d'élu ou 90 - Autre nature de contrat, convention, mandat, 
comment l’exonération à la cotisation chômage est-elle déclarée dans la DSN ?

 Dans la DSN, comment sont déclarés les salariés en congé parental et les salariés en congé 
formation ?
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LE PAIEMENT
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Exemple d’une attestation de paiement produite par les caisses
PAIEMENT
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Vous aidez vos clients 
du BTP à prendre
en charge la DSN

Nous vous aidons
à les accompagner

Janvier 2022 : les déclarations CIBTP passent en DSN

Cibtp.fr/dsn-2022/editeur

https://www.cibtp.fr/dsn-2022/editeur
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